
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 27 MAI 2021 
 
 

LE VINGT SEPT MAI DEUX MILLE VINGT ET UN à 17h30, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis à l'Espace Carat - 54 Avenue Jean 
Mermoz 16340, L'Isle-d'Espagnac suivant la convocation qui leur a été adressée 
par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 21 mai 2021 
 
Secrétaire de séance :  Catherine BREARD 
 
Membres présents :  
 
Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, 
Marie-Henriette BEAUGENDRE, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER 
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, 
Michel BUISSON, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude 
COURARI, Françoise COUTANT, Fadilla DAHMANI, Jean-François DAURE, 
Serge DAVID, Véronique DE MAILLARD, Françoise DELAGE, Gérard 
DESAPHY, Gérard DEZIER, Chantal DOYEN-MORANGE, Valérie DUBOIS, 
Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François ELIE, Karine FLEURANT-
GASLONDE, Sophie FORT, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne 
GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, Hervé GUICHET, Thierry HUREAU, Sandrine 
JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Raphaël MANZANAS, Annie 
MARC, Jean-Luc MARTIAL, Corinne MEYER, Benoît MIEGE-DECLERCQ, 
Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, 
Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine 
PINVILLE, Jean REVEREAULT, Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard 
ROY, Zahra SEMANE, Anne-Marie TERRADE, Fabrice VERGNIER, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Brigitte BAPTISTE à Karine FLEURANT-GASLONDE, Minerve CALDERARI à 
Raphaël MANZANAS, Gérard LEFEVRE à Vincent YOU, Jean-Philippe 
POUSSET à Gilbert PIERRE-JUSTIN, Catherine REVEL à Véronique DE 
MAILLARD, Valérie SCHERMANN à Gérard DESAPHY, Roland VEAUX à Jean-
Jacques FOURNIE, Philippe VERGNAUD à François ELIE, Zalissa 
ZOUNGRANA à Pascal MONIER 
 
Excusé(s) : 
 
Frédéric CROS, Jean-Luc FOUCHIER 
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Fonds de soutien 
2021 à la diffusion 
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court 
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Alors que le secteur artistique est très lourdement pénalisé par la crise sanitaire, 
GrandAngoulême souhaite soutenir les artistes domiciliés sur le département de la Charente 
quel que soit leurs disciplines : spectacle vivant, arts de la rue et la musique, la bande dessinée 
et les arts visuels. 

 
Pour cela GrandAngoulême crée un fonds de soutien à la diffusion ouvert aux communes, 

aux centres socio-culturels et/ou de loisirs, aux associations de commerçants, cafés et lieux de 
restauration non éligibles aux GIP Cafés cultures (guinguettes…) qui souhaitent programmer 
des équipes artistiques professionnelles du 20 juin au 15 décembre 2021. 
 

L’objectif de ce dispositif est de : 
-  stimuler les volontés de programmation d’artistes travaillant et vivant sur le territoire 

départemental. 
-  recréer de la cohésion sociale grâce à la culture dans les communes, les quartiers 

prioritaires, le milieu rural. 
-  favoriser la rencontre entre les publics et des œuvres représentatives de la pluralité 

des formes, des esthétiques et des écritures, dans un strict respect des mesures 
sanitaires qui seront en vigueur. 

 
Le fonds de soutien sera doté à hauteur de 50 000 € pour le second semestre 2021. 
Le dispositif vise à prendre en charge 90% des cachets artistiques et techniques TTC 

dans la limite de 2 000 € par organisateur sur l’année 2021. 
 

Les organisateurs éligibles sont les communes de GrandAngoulême, les centres socio-
culturels ou de loisirs, tous les établissements de restauration non éligibles aux GIP Cafés 
cultures, les associations de commerçants, des associations désignées par les communes pour 
l’organisation des programmations. 
 
A noter : 
- Les bars et restaurants bénéficient du dispositif GIP cafés cultures. 
- Les établissements publics et festivals menant une mission d’intérêt général bénéficient 
d’aides publiques et ne sont pas éligibles à ce fonds. 
 

Pour activer ce fonds de soutien, un organisateur éligible doit programmer un artiste 
domicilié sur le territoire de GrandAngoulême entre le 20 juin et le 15 décembre 2021. Cet 
organisateur éligible, et pas l’artiste en direct, remplit une fiche de synthèse, l’adresse à 
GrandAngoulême et elle est soumise à l’arbitrage d’une commission. L’aide n’est pas 
automatique. 
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Ce dispositif vient compléter la stratégie d’intervention culturelle de GrandAngoulême 
construite à partir de : 

 
- « Soirs bleus » qui conjugueront cet été 36 communes autour de 56 représentations. 
- Le GIP « cafés cultures » qui a permis à 278 artistes d’être programmés dans les bars et 
restaurants depuis 2019. 
- Les parcours d’éducation artistique et culturelle suivis par 12 000 enfants, pour 7 000 heures 
d’ateliers, dans les écoles et centres de loisirs des 38 communes de l’agglomération entre 2017 
et 2020. 
- Le Festival « Mars en Braconne » reporté en octobre qui agira dans les communes cet 
automne. 
 

Le cahier des charges du dispositif est en annexe de la délibération. 
 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 11 mai 2021, 
 

Je vous propose : 
 

DE CREER un Fonds de soutien à la diffusion artistique en circuit court doté d’un budget 
exceptionnel de 50 000 € au titre de l’année 2021 ; 

 
D’ACCEPTER les modalités et le cahier des charges de ce fonds de soutien ; 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée, à signer tout 

document se référant à cette délibération. 
 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES  

(Monsieur Raphaël MANZANAS ne prend pas part au vote), 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

07 juin 2021 

Affiché le : 
 

07 juin 2021 
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